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 Pour une intelligence artificielle au service de l’intérêt général  
 

Déclaration du groupe Agriculture 

 L’intelligence artificielle s’impose un peu plus chaque jour dans notre quotidien, avec ses 
opportunités mais aussi avec ses risques. Les représentants des organisations de la société civile 
organisée sont tout à fait dans leur rôle pour éclairer le législateur, les acteurs publics et les citoyens 
sur les enjeux de cette technologie désormais largement diffusée.  

 Avec cet avis nous avons voulu mettre en avant la nécessité de réinterroger nos modes de vie 
face à l’émergence de l’IA.  

 La technologie peut bouleverser nos façons d’apprendre, de produire, de travailler ou encore 
d’échanger. L’avis appelle à la prudence face à d’éventuelles menaces sur nos libertés individuelles, 
sur nos conditions de travail, sur la préservation de l’environnement ; nous partageons la volonté des 
rapporteurs de proposer les indispensables régulations, condition pour bénéficier des progrès que 
peut apporter l’IA à chaque individu comme à la collectivité.  

 Le groupe de l’agriculture approuve l’état d’esprit de cet avis et estime nécessaire, comme le 
rappelle la conclusion, que la société civile continue à participer à une vigilance collective pour que 
soient préservées les valeurs qui fondent notre démocratie.  

 Les grands enjeux de l’IA pour le secteur agricole ont été exposés lors d’une audition thématique. 
La question du partage et de l’accessibilité des données fournies par le travail de l’agriculteur doit 
être prise en compte. Nous approuvons en ce sens, la préconisation 1 sur la transparence des 
algorithmes. 

 L’intelligence artificielle offre de réelles perspectives pour conduire les transitions écologiques et 
climatiques en apportant des garanties en termes de revenus, de baisses de charges, d’allègement 
de la pénibilité pour les agriculteurs et aussi, pour les consommateurs, des outils de traçabilité, de 
transparence, de connaissance des produits pour éclairer leurs choix. Il faut toutefois que les 
investissements technologiques soient financièrement accessibles à tous, qu’ils représentent 
véritablement un progrès et qu’ils soient fiables. À cet égard, la dynamique des investissements 
publics est essentielle. Plus nous gagnerons en compétence, plus nous maîtriserons la technologie et 
plus nous serons forts face à nos concurrents. Nous approuvons tout particulièrement les 
préconisations visant à renforcer l’autonomie stratégique européenne de l’IA.  

 Enfin nous sommes particulièrement sensibles au diagnostic et aux préconisations relatives à 
l’éducation. L’IA doit rester un outil au service de l’homme : ce ne sera possible que si nous cultivons 
la valeur ajoutée de notre intelligence humaine grâce à notre esprit critique et notre créativité. Une 
des clés de cette réussite réside dans l’information et la formation, initiale et continue, de l’ensemble 
des utilisateurs et des acteurs tant sur le fonctionnement de l’IA que sur ses perspectives positives et 
ses risques.  

Le groupe a voté pour. 


